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Sur proaosition de M., le Commissaire Côté, appuyée par On motion of' Commissioner Côté, seconded bK le Commissaire Hébert. il est tnissioner Ilébert,'it was
Résolu: De déposer sur la table pour considération, Reàolved: That the sanie bc laid on the table'

en-Miýiuc temps que du rapport du Département en Loi à corisidered with the report of the Law Departn ,
ce: sujet connection.

5.-Sournis un rapport du Contrôleur et Auditeur, re- 5ýSub1nitted a report from'the Comptroller r
commandant que M. D. Olivier, préposé à la confection ditor, re-tommending that Mr. D. Olivier, in cheoý0,'des rôles de trottoirs soit transféré dans son Bureau, pour rolls for sidewalks bc transferred te his . 1fice tremplir la vacance' créée par le départ de M. Arthur Be- vacancy which has become vacant throughnoit. Benoit's. departure.Sur proposition der M. le Commissaire Hébert, appuyée oner IPar On motion of CommissiM. le Commissaire Côté, il est missioner Côté, it was

Résolu: D'approuver ladite recommandation. Resolved- To concur in swd report.
6-Le Bureau contiliue l'étude de la question des. tran-i- 6.-The Board prcicceded te consider the

question.
Au début'de la dýscussion' Son Honneur le Mw're s'in- At thc begirtning of'the discussion, His Worphquiète de la présence de deux sténographes qui prennent Mayer expressed his Surprise te sec two stennotes des délib&aticos. Il désire savoir, ainsi que MM, - who were taking note of the deliberations. He,les Commissaires Ainey, Côté et Hébert, par qui ces sté- Messrs. Ainey,,Côté and'Hébert, wished te ku-ow biiographes sont Payés et qui ils représentent. sà1d stenographers were paid and wliom they

presenting.
M * le Commissaire McDonald ayant soulevé le poi -nt Comitigsidilér 'McDonald 4avibg raîsed the-poque du moment que les séances du Bureau des Comm"s- as long as the meetings of the Board of offinilssalres sont publ*ques, ýn'importe lequel citoyen a le droit

_î werý publie, any citizen had thé right to attend thd'être présent, l'incident é-4t clos. the incident came te an end.Le Secrétaire fàit lecture du rapport du Département en The '$,ccretary read the report.of the Law DeLôiý ai, sujet dela motion proposée Par M. le Comm1eý on tfiemotion submitýed by Coinffiissioner Côtésaire Côté à la, séance &hier.' terday's meeting.
Après un débat, l'étude de la question des Tramways After. dia.Àcuegioit considération of the TrainwàYest suspendue pour permetti e -la, présentation de quelques . -W- 1 1 à4ed intion " 'Suspe order te permit of cértaW''rapport3. 'p,ýegèýhted.

Soumis un rapport du Directeur de l'Assis- Sýub1nit11ed 1 from. the Dirrec:,.',,,taiice Munlcipale, recommaaant la Vénte:àA1càchèreý' >àr Municipal Ââsigtanice, le= ding that t'hé cllin huisrier de la Cour Supér*eure, des habits et effetý re- articles delivered by the authorities, of the Mûr,"mis par. lés autorités de la.Morgue, au Département de the Municipal Assistance DépàrtMent, gnd havir,lA"istance Municipale, et ayant appartenu à des person- -City had te pay fucd te perlons for whom the: ay fu. e,
t. 

Jnes pour-lesquelles la Cité dut payer des frais d'inhuma- penses, bc sold by-auction.ion,
Sur proposition (le Mý le ComrnÏ.gsaire McDonald, appuyée On motion of, Commissioncr McDona .Id. meço, 04-

par M.. !e Commisuire Ainey. il est Commisïsioner Ainey, it wal.Résolu. D'approuver ladite recommandation. nesolved. Te concur in laid report.
&ýSouinis un rapport du Directeur du Bureau Munici;- ý8ý-Submitticd 4.1report front the Mtdical Il 1pal d'HYWène et de Statistiques, recommandant le vote recommiendinz that ait additional- appropriad'un crédit additionnel de $5oo pour les.mai.sons en 4ua- Pe votea,:fer houeés:in giiarantine.

sur oroposition ( lé Mý lé Commissaire VcDonalà, appi4yée On motion Of 1 Ç9M .faissié'lier. Mclonald, secpýr-,M. le C0J11nkýàire Hébert'. il tst -T,Commissioner: Hé it _Was
P6aoltil Deý référer au Ccrnirôltur et Auditeur de la ResoIvedý Thatý_thè -sanie, be. yeferréd. te,ý1lIe pour rapport. -r andýAuditor for a repor.trésolution du as maTq 7 nt -9,-Whereas the resoluýionA 19 5' T#Otta of, the 2ý1fh MarchMM. H. tylibuc et 14- L Aiiclair en demeure de se, r-On- tifYing Me"re. Ë, Dubuc and H. L. Auclaiý to4e rÉý,pi, à la résoluti«n du :ào mar,$, Pain of disinissal, with the resolution of,-été Da8sée que ce was . pasýme5sietirî Wont je=i" eà4le,ýlh, ee4 by ýerror, and thest gentlemeTreiissé de se ýýnforliier -à larégelution du ýýû mars, -'edý te Cemply with laid resoletion..:Sur Proposition 'dé- cý1MMis ire, cýté, appuyée. par on motion of comtui-9sieper Càté, dedý,bsa iiii-qàicmer ]êcDonaldý itRésolu.- Que ladite résolution du z.5 mari soit -abrogée, Resolved-. That the saïd resolution, of t ' fie 2 5cýccepté, en, ce qui'Peut< avor trait à M!ý Aféxatidre Marti bc roeaJeý, exçept in so far as Mr.et (lut copie de la eésente résolution soit transmise. n' conAdeed, and that copv of this réjoludglï bcýMMý Dubuc et Auc1airý ed ' te Messrsý Dtibuc and Auclair.
zo.-Lé Bureau reprend l'étude'de laýquestion des tram- 1 xo>.-The Boed 'resuràed: cýonsMie'r',àti6n ôfI theways eý après pourparlers et discussionse, =Ys, n, z-ruestio nd àftir discus longSui n;opoý&içm de 14. le Commissaire Côté, ýýPPU.7êé.,.. PIr On motion of Cotnrnls ionet se cndedýM1 1 ;$aire Hébert. il C.,lzt 6 cte cmni! Igébert, it waseésow Que le débat soit ajourné à mardi That the debàt --procliain le: Re3o1Vedý bcet que les deux quest,*oi next, the ýoth instant, at thât boý(prýýJei dé, p Ronneur leMa;re et projet de M. le Cooà'ý Z-tsso(zthat of His Worghip 'the Mayoi, and that', 1&Mid) solent. discutées en:,même t 9-Pat s lerï0i'eü!rý'14 ý etnp 1 oMCD fWd) the., sanie1 thé 90ard-
ý1-Sut Pteposition-de 'M, le Commissaire Côté, ap- môtion Of Cdtifiii#giDllj# :Côté .$te ,

it Wàý
puyée par M. lé Cemù1ýssarM_ Héhtrt il est . . 3 1 ,C(.)Mmilqioner Hébtf-t,Résolu: oucIe raý0ft rejeté ligr'lé Cdiis:eil. 'au ettict Resolved , , T ' . 1hat thr report rejeditd hy C tine ',de la 'Bibliothèeeý soit réitéré, et que les the ýIibrar"Y, bc rcaffirmed, and fhat thé tecdereWTes à qui n'a Das été remie le dépôt, soient invités à étén- ha-ý,û not béen rfunded ffieîr requdre le détai rnAIiiti»n"Es,:dans Ja îott-àule dés,, in thé lurer,tend 

the 
delàY 

dî, 30 'days ra=ttdned


